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2me. Année. "Je suis chose légere et vais de fleur en fleur" 2me. Année

PETIT SÉMINAIRE DE QUÉBEC, 20 JUIN 1850. No.30

LA CANADIENNE.'
Sous le palmier flexible où la joyeuse mère,
Comme une fleur qu'agite une brise légère,
Vient bercer en chanta4 le fruit de son amour,
A Pheure où tout se tait> hors ce flot sur la rive,
Avec son fils mourant une femme plaintive

Vint s'asseoir et prier un jour.

Sa douleur n'implorait dans son tendre langage,
Ni le vieux manitou, qu'adore le sauvage,
Ni l'esprit des forts, ni les profanes dieux.
Les blancs avaient instruit la jeune Canadienne,
Et la touchante voix de la mère chrétienne

Disait à la reine des cieux:

Ecoute : quand la Nonpareille
A fait éclore ses petits,
Elle s'endort; mais son oreille
Entend le moindre de leurs cris.

Ah! ma douleur est bien amère!
O Vierge sainte, éveille-toi !
Ecoute : du doux nom de mère
Nul ne t'appelle ici, que moi.

Un jour, quand les fils des Savannes
Suivaient l'orignal dans les bois
Celui qui te préee aux eanes
M'apparut, et sa douce voix

Me dit : tu seras mère encore,
Et to regard avec bonheur
Verra près de ta tombe éclore
Une nouvelle et tendre leur.

Mais les fleurs sur ton sein ternies,
Se desséchent à leur printemps,
Et le regard des noirs génies
Fait mourir tes petits enfants.

Je connais au ciel une femme
Qui veillerait sur ton berceau,
Et qui saurait de lajeune âme
Ecarter l'esprit du tombeau.

Tous les blancs lui disent : Ma mère!1
Et les esprits, aux ailes d'or,
Viennent la nuità sa prière
Bercer le jeune unfant qui dort.

Près de ton Mis, Canadienne!
Elle viendrait du haut des cieux
Si, la première dans ces lieux,
Tu lui disais:je suis chrétienie.

J'obéis: et, depuis ce jour,
Combien de fois, Vierge chérie,
Près de mon enfant, attendrie,
T'ai-je priée avec amour I

Cependant auprès de sa couche
La mort cruelle vint s'asseoir,
Et la blanche fleur qu'elle touche
Mourra peut-être avant le soir.

Peut-être Farbre où, mère encore,
Je viens agiter sen berceau,
Quand, demain, reviendra l'aurore,
Ne bercera plus qu'un tombeau.

Il va mourir .. . et ma prière,
Montera seule devant toi ;
Et ton saint nom sur cette terre
N'aura pour le bénir que moi!

I va mourir. ... Et Plindienne,
Secouant sa tête à mes yeux,
Dira, sans pleurer, que ses dieux
Ont puni la femme Chrétienne.

Ah1! si pour toi j'ai renoncé
Aux fêtes où chantait mon père,
A l'esprit qu'adorait ma mère,
Sous ces rameaux qui l'ont bercé;

Si j'ai dit ton nom au sauvage,
Au guerrier ami de mes chants;
Si j'ai fait devant ton image
S'incliner les petits enfans!

Toi, qui souris à Poil qui pleure,
O Vierge! viens à mon secours;
Chasse la mort de ma demeure,
Sauve le fruit de mes amours.

Elle dit: comme un lys sur sa tige épuisée
Renat, quand un beau jour lui verse sa rosée,
Le front du jeune enfant devint pur et vermeil:
Une clarté céleste avait suran visage
Passé, comme au matin sur un pâle nuage
Passe un doux rayon du soleil.

PAUL DUCLOS.

LES PORTES DE L'ENFER NE PRÉVAUDRONT

PAS. (St. Matth.)

Extrait d'un discours prononcé le jour
de la fête de la chaire de St. Pierre.

Dix-neufsiècles de luttes, de triomphes
permettent à l'Église de célébrer aujour-
d'hui la fête de la chaire de Saint Pierre.
La chaire de Moïse a été mise en pièces,
et les malheureux enfants d'Abraham en
ont dispersé les débris aux quatre vents du
ciel; mais lachaare de Saint Pierre résiste-
ra à toutes les révolutions. Les fils de
Brutus feraient de Rome un tombeau, ils
enseveliraient sous des monceaux de rui-
nes tous les temples chrétiens, que la chai-
re de Saint Pierre braverait encore le ur
fureur.

Pie IX est exilé de la ville éternelle
Rome a été livrée àune horde d'assassins;
l'Italie porte dans ses entrailles des bandes
de sicaires; lAllemagne, la Prusse, la
Suisse et la France s'apprêtent à vomir
sur le solde la vieille Europe des milliers
de Barbares. Nulle puisance humaine,
n'est assez forte pour enchainer ce torrent
et la civilisation menacée cherche dans
son désespoir un salut contre un inévita-
ble naufrage.

La politique lutte contre le socialis-
me avec des harangues de tribune, avec
des lois imposantes, avec les forces dou-
teuses des baïonnettes et de l'état de
siége. Le socialisme dévorera les légis-
lateurs, les lois ; il engloutira les ar-
mées permanentes et les gouvernements.
Mais avant qu'il ait achevé son ouvre
de destruction, il aura ressuscité dans le
cour des pontifes,, des prêtres et des fi-
dèles la foi des confesseurs, l'héroïsme
des martyrs.

Le socialisme tuera l'indifférence et ra-
mènera sous la bannière du Christ et sous
la houlette du Pontife romain les nations
hérétiques et les peuples incrédules. Ils
retrouveront les sentiers de la foi à la lueur
de l'incendie qui va dévorer l'Europe.
Les grandes calamités sontles arguments

irrésistibles de la providence. Le sang
des martyrs a toujours fécortdé le cham-p
de PEglise.

Le cercueil de l'immortel archevêque
de Paris, promené dans les rues de la
capitale, apprit à un million d'hommes
incrédules ou qui croyaient l'être, que
la foi n'était qu'endormie dans leurs
cours. Paris tout entier fut catholique
en assistant aux funérailles du Pontife
qui venait de mourir pour lui.

Le triomphe inévitable mais passager
du socialisme courbera toute ame honnête
au pied de la croix, et quand la France se
sera agenouillée aux pieds de Jésus-Christ
en pleurant et en se frappant la poitrines
elle se relevera catholique .

Le socialisme sera la dernière apologie
des dogmes, de la morale, du eulte de P'É.-
glise romaine ; il dévorera tous les blas.
phémateurs; il deviendra, sous la main
toute-puissante de Dieu, le grand mission-
naire de l'unité religieuse dans l'Europe et
dans le mondé.

Non, l'glise n'a pas achevé sa mission
sur la terre. Il faut que l'univers tout en-
tier dise un jour à Jésus-Christ comme St.
Pierre oc"Vous êtes le Christ, le fils du
Dieu vivant." Et Dieu n'aurait jamais
laissé sortir de l'abîme cette immense hé-

résie s'il n'avait eu le dessein de tirer du
socialisme même le dernier, le plus iagni-
fique triomphe de sa sainte Église.

L'ABBÉ COMBALOi

Mssionnaire apostolique.
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Forais et but OUMe memuuaaejovabat "

Qu,.,20 jussi, 18l50.

,Nous voici,je crois, ait dernier lossé,
le droit de retraire, "ss.tyon't de le sauter.
Qu'est-.ce que le droit de retnittrel C'Vest
le droit qu'a le %pigîîemr de I*eulurer

d'îune terre qui est venduei en la paut
le prix convenu avec uts autre ache-teur.
Un seul cas fait exception, c'est celui
où il s'agit du rettait d'une pluce de
moui que le seigneur pett ctl'èctuer'
lors nmême qu'il n'y a pus vente. C2e droit
était indispensable aut seigneur, lnu.Isue
les censitaires peuvent le forcer de con3-
truire un moin quand ils eni ont besoin
et qu'il ne serait pas touJionrs commode
d7attendre que telle terre fût vendue,ý
surtout si elle ne l'était qu'au bout dei
M0 ou 75 ans. Ce cas exnepté, le droit
de retraire n 'est donc qu'un <Irut de pri-
orité pour acheter, la survenance d't
cas prévu patr une clause d'un contret à
rèméré, (contrat où le vendeur %e rtéserve
le droit de racheter la propriété qu'il vend
dans un temps limité ou illimite ;) clause
que le se; gneur comme propriétaire pou-
vait poser etquc le concessionnaire était
bien libre de ne pas accepter. Dans com-
bien de contrats ne itipule-t-on lms des
conditions ph~is onéreusesl Et iii dire vrai,
il n'y a. ici rien d'onéreux pour le vent-
detir. Que ce soit Pierre ou 3'aeques qui
achèe mn terre. cela m'est indiffèrent
puisque le prix et les conditions sont
les mêmes; j'y gagnerai peut-étie d'avoir
lin débiteur plus sûr. IL peut y"aoir désa-
vantage pour l'acheteur qui se trouve
frustré; mais on ne voit inq pourqiioi
on n'amettrait pas pour le seizieiir le
proverbe charité bien ordo>unee commexce
par soi, pourquoi, parcî'qu'il "St sci-
gnetir, il doit sacritier à ceux d'lin autre
son intérêt et l'avantage qu.'îl a est main.

Le droit de rctraire sert à protéger le se.
gneiîr contre la fourberie des parties con-
tractantes qui n'énoncent quelquefois
dans leurs contrats qu'utne partie du p.rix
de vente. Il peut servir a protéger le
pauvre conitre le riche et le créancier avi-
de. Veulent-ilssernparer &vil prix de la
terre d'un débiteur, le seigneur peuit inter-
venir avec son droit de retraire et conser-
ver au censitaire sa propriété : ce n'est
même plus que dans ce cas, suivant
l'opinion de plusieurs légistes, que le
droit de retraire peuit s'exercer.

Tels sont, par rapport aux particuliers,
ces droits odieux des seigneurs: les rentes,
une juste mais insuffmnte rémaunération;
les lods et ventes, le complément des ren-
tes et un obstacle à la cupidité des accapa-
Terq .t (les gpéculaelrs ; lus réserves die

bois et le droit de corvée une ZeWO Ierte ;
la réserve dus mines, celle là même que sti-
puient les patentes des terres possédées,
en franc e't ef,.mmun soccage, celle là même
qat est imîposée au seignur par le gou-
verniement. Le retrait, un droit nécessaire
:lis sigiteur et protecteur du pauvre cou-
tre le riche.

Considérons miainteunant lcs'effets de la
tenture seigneurniale relativement au pays.
C2e qu cous venonîs de dire prouvant
qu'.elle ebt av'antageuse aux individus,'
prouve qu'elle J'est partant au pays li.
méuuie. Les avantages deviennent plus
seni sibici. lorsqu'il s'agit dut défrichement
des terr& s 'neultes et l'accroissemeunt
des ézczU<ssencnis nouveaux.

Le premie-r est d'offrir à l'homme pau-
vre mis laîborieux le moyen de sortir de
la ruiâere et de devenir un citoyen utile
au: Irays auquel il était à charge. Cet avant-
Lag.. déeouile de l'obligation où est le sei-
gîéi.:ir (1le colle éeîr

Le défi iclieur n'a pas a craindre dans

ment vous n'aeiiez PU autrembent que
ui ; s'il n'a pas le moyen de le faire, il

perdra son droit et vous pourrez l'acquérir,
en payant entendu, cr, Dieu merci, ce
n'est pas encore lin article dii Cntêclîi.
me que la propriété est un vol.

,Si v-ous étendez la signification d'ut-.
dustnie à tout c qui p:eut et tue peuit pa s
fabriquer parmi niouîs, question serait #4
les progrès de telle industrie sont dési.
rubiles : si u pays donît les 0,9 sont encore
couverts de bois, a besoin que les manu.
factiîîes viennent voler des bras a l'-agi.
culture. Si la centralisation sur que lque.
points est à désirer dans un pays de
1500 lieues de circonf4-rence qui compte
it peine 1,500,000 habitans, si nous devons
dézirer la démorulisation, la dégradation
de nus coucitoyenq peur t'en>ichiswerent
de quelques individus, de qitelq-aes étriin-
gers doit être l'objet de nos vSeux et
de nos efforts.

'L'i hiomnm urube par lii jus3tesse
jde ses 6 tucs, l3eiîjîîînin Franklin, ne voit -

une sqjigeuric d'être dépossédé après a- lait pas qu'on eût de manuifictures aux -
voir travaillé plusieurs années sur une tats-Unis cil ... alors que ce 1 ays élt
terre, comme ce-la est arrivé manlheureu-
sement si souvent depuis quelque tempis.

Le défricheur n'a rien à payer comp-
tant; ce qui est très commiode quand
on ne peut le faire et ce qui l'est en-
core quand on le peut ; car en payant
un intérêt do 3 0$0 vous nouvez prêter la
somme équivalente au prix d'achat à
votre terre qui ne sen tiendra pas à l'in-
térêt légal.

Enfin un dernier avantage que le
défricheur trouve dans les seigneurie
c'est d'avoir les moulins à proximité.
Je dirai ici que le droit de banalité
dont on se plaint beaucoup, est dans les
nouvelles localités, une juste compensa-

diu3 une pou.iiti sç nibluble à. celle du
Canada aujourd'hui, peu liuubité et defri-
ché - Appliquonus. nous ce que cet homme
célèbre disait à ses concitoyens. BEc-
vons de l'Europe les produits de ses ma-
nufactures, donnons lui en échange ceu
de notre sol et n'envions pas son sort, e.
puisse le bonheur dont elle jouit ne noni
favoriser jamais. #

Oui!1 quand il serait vrai que la tenu
re seigneuriale s'opposât à l'établisse.
ment des manufate'r-res, cela lui donne-
rait un droit à nos respects! quand la te-
nure seigneuriale s'opposerait à l'établis-
semieut des manufactures parmi nous, el-
le ne ferait que s'opposer à l'enrichisse-

tion d'îue charge très onéreuse, celle ment exelimuf de quelques individus par

de fournir un moulin aux censitaires ; des spéculutions sur la misère et la mors-
aillours certaines conditions, que ce lité (le nus colmpaxtriotes.
ne*4st Pas le 11in(le reproduire ici, ren- Mais est-il bieuî vrai que la tenture &es-
dent prcsqiu'impoesible l'établissement gnieuriale soit un) obstacle u rogrési de
d'un moulin banal quand le censitaire l'indurstrie?..
veut s'y opposer. Si le seigneur veut etablir lui-n,émeune

C 'est surtout a ce droit de banalité inuliactuire. encore un coup pourquoi
et à celui de retraire les places de mou- lins lui comme Un autre 1 S'il n'est pa en
lins que s'attaque le reproche qaie la état de le faire, son avantage est de vous
tensure ser-gneîîniale retarde les progrès vtendIre, et il sic sc fait pu4 prier ordi-
de l'iditstuic pirtui nous. Si l'on en- nai-rement. -Il posea des prix exorbi-
tend prler ici du droit exclusif qu'a le tans." Ce reî'r.icii nec s'adresse plus ait
seigneur de construire un moulin à farine seigneu:r, mais n propriétaire, alors rcs-
dans a seigneurie, Sandédis! Cltarbjonsder treignez les privilèges des prop)rièt&rcs.
est maître chez xii. Un seigneur parce- Aujourd'hui que dans presque toutes Ira
qu'il est seigneur n'a pas renoncé aux Manufacttireson ne se sert que de la va-
droits de propriétaire et de citoyen et Peur et q'IO les pou1voirs3 d'eal Ine sea! Plus
apres tout, que ce soit le seigneur ou un indispensables, Je reproche fait à la tenu-
autre qui devienne uu"riel, l'industrie- te seigneuriale cs.t encore moins fondé.
n'en a pas grand souci. Si le seigneur Ait reste, si vous êtes épris de faire dit
tebt en état de bâtir, charité bien or !Canada un pays manu factiurier, pour vous
donnée ce-'omence ptir so et frnh !conv-aincre que la terture seigneuriale n'a



puiaas oit l'effet que voit& lui attribues ï, d'imprimer pour lesi écoliers exclusive-
oaparez conmo pays nianufitcturicr, ment. Nous n'avons pus dérogé à notre
l'Angleterre qui appartient toute entière but, car nous n'avons publié les cantiqtucg
ssur seigneurs et la France où 'la D'ont un nombre assez considérabie que pour Ici;
pu un pouuu de terre ;l'État du New- donner i meilleur marché aix écolier>q
york qu'iLq possèdent eui grande partie et nous n'avons pus dérogé à notre but, lus-
la Suisse. qu'à Ce que nous trouvant clariiîn- 'e4

aLe reproche fuit à la teiure 9eignetiri- biltté de payer Ceux à qui nous devons
aie, de retarder tesi progrès de l'indus * raute d'être payé de ceux qui nous do,'. ent
trio n'est lus plus fondé que celui de nous ar'ens accepté le dort génér(i'. qtîc
mettre obstacle à l'avancement dit pays 1XM ailloux nous a fiit d'un lit!tit ou.-
et i la prospéêratv des citoyenis. Elle, a vrage qui a pour titre : M crozz lwo çenit.'
fait jus'îu'ici da bien parimi nuts et ellei au membres de la société de trmp"ýrance, et
en fai'. encore quoiquu noti3 le nlios" ... que nous allons bientôt livrer -,u Puiblie.

Après cela, quet( certains seigueurs aient Que nous devions ce n'est pusl étmni1
abusé de leurs, dî1oits, -,ea se pieut; que puisque notre établissement n'était fo<ndé
etains points d& la tenuire lusent étre qu'avec un capital de £40 et quie roue
modifié3, Ceht s(' liut cIitu0<e et nlous avons été obligés d'en payer £30 tout d'a
ne croyons pas que lcs seiguteurâs'~y bord, notre presse seule. Notis dev-ns
opposent si ois lus réuitûre autanit let à certaines personnes depuils 1%%i d'utl
qt'ils le sont uujalâiiu et qu'il est wii, Cependant si tous nos déhuteprî non
juste qu'ils le soient. 1liayaietit, nous pourrions acqulitter toutte

La sagesse ci-;siste i. amîenider ce que 1 o dettes.
les choscs ont de moins bon tt à profiter j Le retour de nos crédits ,.eqt rncor

ce qu'elles ont dt- Won. Modifiez donc plus uirgent aujourd'hui que 1, à granrd
il C'cst nécèe'saî; "'aii" jIloditier usest' congés à ?daizerets enlèvent à la con'
pu détruire et tuer un tnahtde pour le pobilion de l'Abdlie une partie du thavai
guérir est tiii rcinèdeý trop violenit. . 1de mos confrères et que l'ouvrage qul

L'orateuir coninuait, niais un petit jeune nous allons publier a nécessité de noit
homnna qui avait un2 impériale et des veaux achats et le travail de plusieur
luhettes et qui avait iuterrompui Pliti- hommes: car nous avons adopté poil
cars fuis, s'étant mis à crier:- A bas les nous gutérir les remèdes homéopathique
&-reîises de la civilixaion ! la foule s'émut nous nous endettons pour payer nos dettes
et le grand homme, je ne sais si C'était Nous espérons que l'on comprendra no
une écrevisse, jugea prudent de reculer raisons et qu'on s*empressera de répon
et de disparaître. dre efficacement à notre demande.

Voilà comment j'ai appris ce qule c*est
que la tenure seigneuriale. PAtRLEME'iT PROVINCIAL.

Cest ainsi que termina notre confrère, Un comité a été nommé pouir s
cîje vous dirai que je suis rwiintenant quérir (les réductions qui pourraient étr
tout à fait de l'avis Je nion orateur sans faites; dans les salaires de, officirs c
me croire pour cela sin1e écri'iSs. employés et dans les dépenses duit goit

vernement sans préjudice pour le serv-i
Un incendie terrible a éclaté suriiedi ce public. Ce cornuté proposera <le le

P. M. à 'Montréal, dans GriWinîawun. clauire de moitié les émoluments de l'o
Denx cents hàtitueus dle toutes sorte.s rateur et de fixer à 10s par jour h- ~<
est été consumnés, entre autres l'église jbutiofl àlaquelle les représeîitaîs auroz.
épiscopaienne dite de Ste. Anne. "'lt- droit pendant les 90 premiecrs to'urs d'tli,
sieurs personnes ont perds, la vie. session seulement.

Allns!voià ecoe c ibl e te Les buis pour réduire le taux det rerta
ler s ave il cahfone cet <iale chff rcso n res pièces d'argent et faciliter la rée

lie avc ds ciffns t ds cAfrs 1procité entre le Canada et autres provir
Ma foi z arae-vous! voila. déj deux -1 17 A~~~

1

*dant la1 loi dit libelle et de la diffaniati.
un, mit1puSe

''I
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e

Il

e

s
r
1>

I.

S

e

A d.îtvediir nte4, l'admission d'un
dret i loi (de Mx. I-miîh par lequel t'es
Leus de iu.cibbre., qui ne paieraient Pas

Ituiis d.ttus stfraienit déclarés vacantset
dîîm: unieidemnetit (le sîr Allun McNrib au

b,îluuidenuîm c e négativue par l'as.
Semléke.

N .îis r-ctîifions aîvec lilaisir ce passage
dui l'Ab'-mlle du 23 Mai ou en rupportant
ce (pie tionS uvulis entendu nu bujet des
émetets de ,,t Grêéruire, nous disons que
!E~ % nituteguont ete exaspérés par le fait
d'1muii xr iioilnu quii, dit-on, a eté o-

W;e endru sa deriiière vache pour
pu ront"îîrîbîtion ."Cette assertion

est postivemuent làiise

Vendredi, 7 juini, la gouverneur géné-
ral el les chambres Ont assisté à lou-
verture du canal 'Welland. Le district
de Niagara leur a denné un grand dl-
ner. Après avoir visit la chute vendre-
di soir, ils sont re;.ctxub a Toronto dans
la journée de saniedi.

E, l.Rit % - q,.

lndîî'trîr' Canadienne.
ti A wrn-LE 1.

1l3eînfr %ilitéa. Ati lien de pret,liiez

profl$- ARTICLE Hl.

3 erne ulinca . Ait lieuî de tris fonderi,

e 4.ere. do ulu est fourme, lisez
.u t fourntc.

i- 7ème. do do trots autres fonde-
i- ries, ajoutez dans Ies enu irons du marché
t- St.- Paul.

fois que je prends la plume pou vo us, ros Ai e 4ectiN orren.slu tunc. liso G'oe qu 'zdl nc 1e

~e e prleplu au imtîrlaI chambre a négativé l'mntroituction 3émn- page, 2,le colnne. 3ème aluéns.
1m.Ssîetîr, pîuisýlî'AIîiciîs ne veut pas des bills de M. Bonlion de Norfolk pour 13ème ble: "un mord". li-"ez: un mort

$13 Charger de notre réclamation, je la changer le mode de repré'tentation d.: 13ème liae. 4èecolonnc, 4ëème alinéa:-
ferai moi-même et j'espère que pour le la province, lui octroyer, avec l'approbra- 1ý réitLx1lsz r(Igei

pntde a désobligeance vous démen- tion de sarnajesté,laconstitîtion politique "lrréie age lisez colonegièe aln a
tirez l'injurieux synoninne qu'il VOI1 quîi ltii conviendra, le mieux. S&mt»mni: tîne re-ttes" lisez- uine rente

sweite. 1Il a été décidé qu'il n'y auruit pinîs dé- 3ème pmuze, 2dr colonne. 2d alinéa, 9ème
Sans autie préambule, je viens deman- sorrnais qu'une seule bibliothèque prle., ligne:- vue énumération" lisez: une ré-

der à ceux qui nous doivent de solderlenrs meniiie, communte asux deux chambres. mrnuération
comptes, et l'on nous rendra témoignagr Deux comités, nOMMés l'uir pDr l'as- 38me. page, 94e colonne, 4e almnea, 4a
<vie ce setps aunei mblée, l'autre par le conseil législatif, ligne: <'veilhard" lisez - vieillard 14u'muo

Notre intention en achetant une inipri 1ont été adjoints à l'oraâteur pour l'aider a 1ligne; 'zuerrc* lis.ez: guerc.
inerie était de ptiblier un ictit journale

forrmer la n.ouvelle hb:lioth,ýque.
Èwe bull de Wr. l3oilton plour fixer le

trmrm et le lien de la réunion du parle-
ment a eté, sur sine décision de l'o-
ratcar confirmée pnir la chambre, rejeté à
Ili ,vrolde lçCtîIre COnmme ne piouvant é.
t re di Scukt té.

Les bills 1-ur êtendre les priviléges
accordés pir aces proviîîcîouîx anx vais-
seatux in-ire:hauxdsý- étrangers, tt amen..



NO)UVELLES,' ÉTRANGÈRES.
DiFFREnDr, GREC. Le gouvernement

rui:ie ne s'est pas montré plus satisfait de
la maniètre dont cc différenfl a été
terminé, qu'on l'avait fait à Pari%, et, en
conséquence, il a rappelé son ambassa-
deur de Londres.

Quelques journaux avancent qu'il y a
dan.% le rappel des ambnssadeurs français
et russe de Londres bien moins d'irritation
qu'on le préecnd ; que la conduite de lord
Psmerston dans l'affaire grecque n'est
qîuhîu prétexte dont on s'est servi en
France pour donner le change à l'opinion
pablique et diminuer ainsi l'opposition à
la loi élcctorale. La facilité asec laqutelle
le gouîvernemenît français b~c montre dis-
posé à négocier un accommodement avec
lAngleterre semblerait donner dle la vrai-
semblance à cette explication. De son
côté, la Russic n'a rappelé son amîbassa-
de tr que par complaisance pour la France,
afin de resserrer, en agissant de concert,
les liens qui unissent déjà les deux gou-
vernements. On veut même que l'auto-
crate ait conseillé à M. Louis Napoléon,
de se jeter dans les bras de.M. Thier%, que
tout le monde sait être plus favorable à

l*alliance russe qu'à l'aliance anglaise.
Sur l'intention manifestée, dit-on, par

le ministère anglais, d'exiger dûs rélia-
rations de Naples et de la Toscane, les
Puissances se sont mises sur leurs gardes.
La flotte française se tient, depuis quel-
qres mois, dans la baie de Naples, pour
empêcher une nouvelle surprise et porter
secours où il ca sera besoin.

ESPAGNr. le prince de Joinville a
failli perdre la vie dernièrement, par
l'imprudence d'unî carabinier. La balle
liii a passé près do la tête, tandis qu'il
traversait la rivière, à quelque distance~
de Séville, et approchait de Santa Nlaria
ýoù il serendait.

P'Riussi. Une tentative d'assassinat a
elé faite sur le roi de Prusse, mais elle n'a
pas i 'ussi. Ce prince, heureusement
échappé à la mort, quoique légèr'rment
blessé, a leçu, à son arrivé à Chiarlotten-
bourg, les congratulations de a famille,
des ministres et du corps diplomatique.

Le roi de Hollande vicnt d'accéder à
l'alliance des quatre rois, comme grand-
duc de Luxembourg et de Linîiboirg.

PIÉ MONT. Mgr. Frarîzoiii, arci. .veqtic
de Turin, a sté jeté en pri-son, le 4 mai,
à cause de son oppiositioni au lois du gou-
verniement. On a choisi pour l'arresta-
tion un jour de fète. Le soir nmême, une
députation de chîanoinîes vint apporter au
captif les témoignages de respect et de
symnathie de tout le chapitre.

Mgr. Alexandre Varesini, archevêque
dc Sossai, dans l'ile de Sardaigne, a subi
le même traitement, et pour la même
c au se.

lloricius. Lasjournaux de Pesth ani-
noncent que Madame Mesazeleni, char-
gée de l'éducation des enfants de Kos-
suth, a reçu de Ilaynau la permission
d'aller rejoindre avec ses jeunes pupilles
l'ex-dictateur de Hongrie, et qu'elle se
propose de le faire au plus tôt.

Le noin de llem a été attaché au gibet
par l'exécuteur public et ses propriétés
confisqué es nu profit de l'état.

CHiNx. la mort de l'impératrice dou-
airière que nous annoncions, il y a quel-
que temps, a été sui vie, par celle de l'em-
pereur Tao-Kwan. Ce prince est expiré,
le 25 février, à l'âge de 69 ans, dont il avait
régné 30 ans. Ue quatrième de m fils
Se-Hin, âgé de 19 ans, a été désigné pour
lui succéder.

Premiers.
RnfrroRîaUZ.

C. Legaré, ent thème.
J. Catelluer, enU
C. Legaré,

SECONDE.
L. Bauidet, en du1Me.

TROISIÈtmE.
Jean Matthe, enr thème.

Bélange n esi grecque.
B3élanger, u

QBAlangeE.

P. X. Blouin,
N. Fmaicoeur, eit vrwn grecque.
T. Perreault, J
N. FrancSeur, L. Lernay, J. Dearochers,

H1. Howison et A. Latine, en vers latin&
T. Perreauit, ent version latine.

CiNQVçtitÈE.
A. Trudelle, J. B. Plarnondon et A. Four.

nier, en syn axe françaue.
J. Frénette, N. Hardy et .1. G. Bossé, ent

version.
J. B3. Plamondon, T. Chandonnet et P.

Audet, eni thè me.
D. Rousseau, eni memoire.

SIXIÈ14E.
C. Mloriset, en tcrs on.

SEpic-itur.
P. Girard, ent Mme.
J. Coleman d
P. Girard, 64

IIUITItIME.
ler. Ordre.

H. wVcAîl, en thè me. (2 fois.)
di en traduction.

1. B. Gagnon,en version.
2d. Ordre.

O. Giguète, en français. (3 fois.)

Un voyageur qui a nom Cbapman, de
New-York, et ý réceinnent, arrivé de la
Californie, a publié à la date du 24 avril
1850, une lettre par laquelle il Contre-
dit formellement la nouvelle d'une sur-

abondance de produits aurifères da
les mines de la Californie. Il attribue
ce rapport faux, selon lui, à la cupidi.
té des spéculateuis sur lcis teireins e%
des éditeurs des journaux qui y existent.
M. Chapman prétend que les sept-.hui.
tièmes des immigrants en Californie é.
prouvent une cruelle déception, et qu'il
y a plus d'indigence et de misère dan
cette contrée quo dans aucun des fEtats
de l'Union. Il ajoute que des milliers
Id'individus succombent sans que les jour-
naux fassent mention de leurs soufrran.
ces ni de leur décès.

On a dernièrement constaté l'existence
de mines d'or abondantes dans t'Australie;
cette découverte a arrêté l'émigration qui
de ces parages affluait à la Californie. Des
Compagnies d'exploitation se sont formées
en Australie .l'une d'elles avec un capital
de £ 25000, a pour membres les respecta.
bles d'entre les habitants de cette colonie.
On exprime une grande confiance dam
le succès des travaux en contemplation.
Dtepuis longtemps il avait été trouvé, de
temps à autre, dest échantillons d'or en
Australie.

COidpÀRÂIIoMi.
Un coffre sans serrure montre qu'il ne

renferme point de trésors ;
'Une bouche toujours ouverte annonce

un cerveau vide.
L'esprit de l'homme est de la nature

des fleuves, il trouve son repos dams le
mouvement.

Le secret est comme le vin nouveau, il
cherche à se répandre.

92.-PERDE LA TRAMONTANE.
C'est être troublé à l'aspect du danger,

perdre la tête. Cette locution est em-
pruntée à l'ancienne marine. Avant l'in-
vention de la boussole, les pilotes n'a-
vaient que les étoiles pour se dirigez.
Tramontane est le nom de l'étoile prias-
re, Tramontana ou T,'ansmontana (sous-
entenîdu Stella), l'étoile au-delà des monte
c'est-à-dire des Alpes, plr rapport aux na-
vigateurs de la Méditérrannée ou de la
mer Adriatique. Le mot tramontane est
resté dans la langue italien.ne, pour dési-
gner le nord.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
L'Abeille paraît, autant que possible, une

fois par semaine, pendant la durée de
l'année scolaire. Le prix de l'abonne-
ment est de 2s. 6d. par a.nnée, payable
d'avance Ma moitié: la première moitié à
la rentrée des classes, la seconde, au com-
mencement de l'année. Les Pensionnairu
s'abonnent au bureau de l'Abeie, et ka
externes, chez MM. A. et C. Legaré.

HUBERT GIRROIR, Géranft.


